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Sommaire 

L’année 2013 a été positive pour l’Administration en général, mais l’industrie maritime à 

laquelle nous fournissons nos services continue de lutter contre les problèmes de surcapacité et 

des occasions de fret limitées. Les tarifs d’affrètement des navires que nous pilotons demeurent 

nettement inférieurs au niveau de la viabilité économique et demeurent préoccupants pour 

l’avenir. Étant donné ces problèmes auxquels font face nos clients, l’Administration a décidé de 

maintenir le tarif sous le coût de revient pour 2013 et 2014. Nous avons affiché un léger déficit 

en 2013 et afficherons de plus gros déficits en 2014, 2015 et 2016 alors que nous utiliserons le 

surplus que nous avons accumulé ces dernières années. Cette mesure a été planifiée et acceptée 

afin d’aider nos clients. 

 

Sur le plan opérationnel, il y a eu 13 602 affectations en 2013, ce qui constitue une hausse de 

5 % du nombre de navires déplacés par rapport à 2012. Nous nous attendons à une légère baisse 

d’environ 2 % des affectations en 2014. Les deux plus importants facteurs pour la réalisation de 

notre mandat qui consiste à fournir des services de pilotage sûrs et efficaces sur la côte ouest du 

Canada sont nos antécédents dans le domaine de la sécurité et le nombre de retards causés à des 

navires par l’Administration. Sur le plan de la sécurité, notre dossier demeure excellent sur la 

côte Ouest et n’affiche que cinq incidents mineurs en 2013, ce qui représente un taux de succès 

de 99,96 %. Sur le plan des retards, nous avons affiché un taux de réussite de 99,98 %. Nous 

continuerons de collaborer avec l’industrie et les pilotes en vue d’atteindre le taux de réussite de 

100 % non encore atteint pour la sécurité et la fiabilité.  

 

Sur le plan stratégique, nous poursuivons nos efforts pour réaliser notre vision d’« être un chef 

de file mondial du pilotage maritime ». Pour ce faire : nous avons mis en place une politique sur 

le rendement de qualité, laquelle officialise entre autres la formation des pilotes et les examens 

par les pairs; nous avons mis en place une politique de gestion des risques organisationnels; nous 

avons mis à niveau notre système informatique pour répondre aux besoins de l’industrie, ce qui 

comprend les commandes en ligne, le calcul des factures pro forma et le calcul des créneaux de 

navigation; et, finalement, nous avons établi une politique de développement durable qui porte 

sur les préoccupations environnementales et les questions liées aux ressources humaines. 

 

Nous avons maintenu notre programme de sensibilisation en 2013 et 2014, dans le cadre duquel 

nous avons visité des ports et des collectivités et communiqué de l’information sur la sécurité du 

transport maritime sur la côte ouest du Canada. En ce qui concerne les produits de base, notre 

clientèle demeure bien diversifiée, mais dépend en grande partie de l’exportation de matières 

premières vers les marchés asiatiques.  

 

Nous avons appuyé un grand nombre de promoteurs du secteur de l’énergie en participant à des 

journées portes ouvertes pour expliquer le rôle de l’Administration de pilotage du Pacifique dans 

le maintien de la sécurité de la navigation et la protection des eaux limpides de la côte de la 

Colombie-Britannique. Il demeurera difficile d’assurer la compréhension du public et de veiller à 

ce qu’il donne son approbation compte tenu du mouvement considérable de lutte contre les 

navires-citernes au fur et à mesure de la progression des nombreux projets dans le secteur de 

l’énergie.  
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Seize projets de gaz naturel liquéfié (GNL) sont proposés pour la côte de la Colombie-

Britannique, avec 9 licences approuvées par l’Office national de l’énergie et 31 partenaires de 

projet au moment de la rédaction du présent rapport. Les emplacements des projets incluent 

Campbell River, Delta, Kitimat, Kitsault, Port Alberni, Prince Rupert, Squamish et Stewart.  

 

La construction n’a débuté que pour un seul des projets. Tous ces projets sont à différentes 

étapes de préparation et l’Administration continue de surveiller leurs échéanciers et leurs besoins 

de services. Il incombe à l’Administration de s’assurer que nous sommes prêts à fournir des 

services dans le cadre de ces projets au besoin s’ils deviennent opérationnels.  

 

Le secteur maritime et les intervenants auxquels nous fournissons nos services mettent beaucoup 

l’accent sur la stabilité et la capacité d’éviter les interruptions de service. À cette fin, nous avons 

signé des contrats à long terme avec nos fournisseurs de services, lorsque possible. Nous avons 

un contrat de cinq ans avec la British Columbia Coast Pilots (BCCP) et nous avons également 

des contrats avec des hôtels, des transporteurs aériens et d’autres entreprises de transport lorsque 

cela est logique. De plus, nous avons des conventions collectives de sept ans avec trois syndicats 

qui représentent nos capitaines de bateaux-pilotes, mécaniciens et répartiteurs ainsi que le 

personnel de bureau et les employés pilotes.  

 

Nous allons acheter un bateau-pilote vieux de dix ans pour desservir les régions de l’île Pine et 

du cap Beale au large de l’île de Vancouver. Ce bateau servira principalement à remplacer un 

bateau vieux de 40 ans qui dessert la région de l’île Pine.  

 

En 2014, nous avons intégré des services d’hélicoptère aux divers services à Prince Rupert et au 

cap Beale. Les transferts par hélicoptère devraient devenir un pourcentage important des 

affectations à Prince Rupert au cours des cinq prochaines années.  

 

Nous nous engageons à respecter l’esprit et l’objet des mesures gouvernementales actuelles de 

limitation des coûts et de réduction du déficit. Nous avons effectué un examen approfondi de 

l’ensemble des charges discrétionnaires et avons intégré toutes les possibilités de gains 

d’efficacité opérationnelle dans notre plan d’entreprise. Dans un même temps, nous devons 

équilibrer nos responsabilités envers l’économie canadienne et les intervenants en veillant à être 

en mesure d’offrir tous les niveaux de service requis. 

 

De 2015 à 2019, nous continuerons d’accomplir notre mandat qui consiste à fournir des services 

de pilotage sûrs, efficaces et rentables sur la côte ouest du Canada en atteignant nos objectifs 

stratégiques, en maintenant d’excellentes relations avec nos intervenants et en demeurant 

déterminés à devenir un chef de file mondial du pilotage maritime. 
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Mandat 

L’Administration a pour mandat d’établir, d’exploiter, d’entretenir et d’administrer, dans un 

cadre axé sur la sécurité et l’autonomie financière, un service de pilotage efficace dans les 

régions dont elle a la responsabilité. 

 

Profil de l’Administration 

Renseignements généraux 

L’Administration de pilotage du Pacifique a été établie le 1
er

 février 1972 en vertu de la Loi sur 

le pilotage, 1970-1971-1972, chapitre 52. Il s’agit d’une société d’État nommée dans la partie I 

de l’annexe III de la Loi sur la gestion des finances publiques (LGFP). Elle comprend un 

président et six membres du conseil nommés par le gouverneur en conseil. 

 

L’Administration n’est pas une société mandataire de l’État. 

 

Pouvoirs 

Pour s’acquitter de ses responsabilités, l’Administration a établi, conformément à la Loi sur le 

pilotage, des règlements approuvés par le gouverneur en conseil qui portent sur : 

 

1. l’établissement de zones de pilotage obligatoires; 

2. la définition des navires et des catégories de navires devant obligatoirement avoir recours 

au pilotage; 

3. la définition des catégories de brevets de pilotage et de certificats de pilotage qui peuvent 

être délivrés; 

4. l’établissement des tarifs de droits de pilotage à verser à l’Administration en contrepartie 

des services de pilotage. 

 

De plus, la Loi sur le pilotage habilite l’Administration à : 

 

1. retenir au besoin les services de cadres et d’employés, y compris des pilotes brevetés; 

2. conclure un contrat avec une personne morale chargée d’offrir des services de pilotes 

brevetés; 

3. établir des règlements concernant la gestion de ses affaires internes; 

4. acheter, louer ou acquérir d’une autre façon des terrains, bâtiments, bateaux-pilotes et 

tout autre matériel et élément d’actif qui pourraient s’avérer nécessaires, et à se départir 

de tout élément d’actif acquis. 
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Objectifs généraux 

Les objectifs généraux de l’Administration sont les suivants : 

 

1. Fournir des services de pilotage maritime et des services connexes sûrs, fiables et 

efficaces dans les eaux côtières de la Colombie-Britannique et sur le fleuve Fraser. 

2. Promouvoir l’utilisation de pratiques viables au sein de l’Administration et contribuer à la 

mise en œuvre des politiques environnementales, sociales et économiques du 

gouvernement dans le secteur maritime sur la côte du Pacifique du Canada. 

3. Offrir les services dans un contexte commercial en maintenant l’autonomie financière, au 

moyen de mesures de gestion des coûts et de tarifs équitables et raisonnables. 

4. Atteindre le niveau de productivité le plus élevé des ressources de l’Administration aux 

fins de la navigation sans danger. 

5. Assumer un rôle de leadership dans le secteur maritime auquel nous fournissons nos 

services, en facilitant la prise de décisions menant à des améliorations de la sécurité de la 

navigation et à l’efficacité des activités maritimes. 

 

Énoncé de vision 

La vision de l’Administration est d’être un chef de file mondial du pilotage maritime. 

 

Énoncé de mission 

L’Administration de pilotage du Pacifique est déterminée à fournir des services de pilotage sûrs 

et efficaces grâce à ses partenariats avec les pilotes et l’industrie du transport maritime en vue de 

protéger et de faire progresser les intérêts du Canada. 

 

Valeurs de l’Administration 

La direction et les membres du conseil d’administration examinent chaque année les valeurs de 

l’Administration pour s’assurer qu’elles demeurent pertinentes et applicables. Ces valeurs sont 

les suivantes : 

 

1. Honnêteté et intégrité – Nous nous engageons à rester honnêtes et intègres dans toutes 

nos activités. Nous partageons la responsabilité d’agir de manière efficace et appropriée 

et l’obligation de rendre des comptes. Avant d’apporter un changement, nous étudions les 

conséquences qu’il pourrait avoir sur toutes les personnes concernées. Nous faisons 

preuve d’intégrité et d’ouverture et nous nous soutenons mutuellement. 

 

2. Relations positives avec les parties – Nous nous efforçons de maintenir des relations 

positives avec toutes les parties intéressées, notamment l’industrie du transport maritime, 

les pilotes et les organismes qui les représentent, nos employés, les collectivités au sein 

desquelles nous œuvrons et tout autre organisme ou personne connexe. 
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3. Qualité du service – Nous visons l’excellence dans toutes nos activités en cherchant 

constamment à apprendre, à nous perfectionner et à nous améliorer. Nous sommes fiers 

de notre travail et des services que nous fournissons à nos clients et à nos partenaires. 

 

4. Obligation de rendre des comptes/responsabilité – Nous devons, individuellement et 

comme membres de l’équipe et organisme, rendre compte de nos actions et de nos 

décisions. Nous nous engageons à utiliser efficacement les ressources mises à notre 

disposition, à nous conformer aux règlements qui nous régissent et à adhérer à nos 

politiques, à nos procédures, à notre mission et à nos objectifs. Si notre engagement 

envers l’innovation se heurte à des procédures existantes, nous nous engageons à 

instaurer des améliorations et des changements positifs en œuvrant à l’intérieur du 

système. 

 

5. Adaptabilité et innovation – Nous prisons l’innovation et la créativité. Nous 

encourageons et soutenons l’originalité et la diversité des idées. Dans le cadre de notre 

travail individuel et du travail d’équipe que nous effectuons avec nos partenaires de 

l’Administration et de l’extérieur, nous accueillons favorablement toute idée ou méthode 

nouvelle susceptible d’améliorer notre service et l’utilisation de nos ressources. 

 

Profil de l’Administration de pilotage du Pacifique 

Les navires étrangers d’au moins 350 tonnes brutes qui naviguent dans les eaux canadiennes sont 

tenus par la loi d’utiliser les services d’un pilote maritime canadien conformément à la Loi sur le 

pilotage. L’Administration de pilotage du Pacifique est une société d’État fédérale chargée 

d’administrer ce service dans les eaux de l’Ouest canadien. Notre secteur de compétence englobe 

la totalité de la côte de la Colombie-Britannique, et s’étend environ deux milles marins à partir 

de chacune des pointes de terre majeures. Ce territoire comprend le fleuve Fraser et s’étend de 

l’Alaska dans le nord à l’État de Washington dans le sud, et est l’un des plus grands au monde.  

 

Le pilotage maritime repose avant tout sur la sécurité tout en visant à protéger l’environnement 

dans l’intérêt de la population du Canada. Nous avons une responsabilité envers la population 

canadienne à cet égard. 

 

Description des activités 

L’Administration est chargée de fournir des services de pilotage maritime sûrs, fiables et 

efficaces dans les eaux côtières de la Colombie-Britannique et sur le fleuve Fraser. À cet égard, 

elle a établi cinq zones de pilotage obligatoire. 

 

Quand un navire a l’intention d’entrer dans une zone de pilotage obligatoire des eaux côtières de 

la Colombie-Britannique, il doit retenir les services d’un pilote pour une date et une heure 

précises, et à une station d’embarquement déterminée. Un pilote salarié ou contractuel de 

l’Administration se voit alors confier cette tâche. Les pilotes sont amenés aux navires par bateau-
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pilote ou hélicoptère, et sont ramenés sur la terre ferme de la même façon une fois que les 

navires pilotés ont quitté la zone de pilotage obligatoire. 

 

Le siège social de l’Administration est situé à Vancouver, en Colombie-Britannique. Les 

affectations sont attribuées aux pilotes par le bureau de répartition central de Vancouver et le 

bureau de coordination du trafic de Victoria. 

 

En 2014, un effectif composé d’environ 100 pilotes contractuels fournira des services de pilotage 

côtier. Nous nous attendons à ce que ce nombre augmente jusqu’à 112 pilotes contractuels durant 

la période de 2015 à 2019. De plus, l’Administration compte huit employés pilotes chargés de 

piloter les navires sur le fleuve Fraser. 

 

Pour assurer le transport des pilotes entre la terre ferme et les navires, l’Administration dispose 

de bateaux-pilotes, dont les équipages sont des employés de l’Administration, basés à 

trois stations d’embarquement permanentes situées à Victoria, à Prince Rupert et à Steveston. 

 

De plus, un bateau-pilote est exploité à contrat à l’île Pine (extrémité nord de l’île de 

Vancouver). Cette station effectuera probablement environ 400 transferts de pilotes au cours de 

2014 et durant les années visées par le plan (2015 à 2019), pour la plupart vers des navires de 

croisière. L’industrie des croisières touristiques constitue le principal utilisateur de cette station 

puisque celle-ci accorde beaucoup de souplesse aux navires de croisière à destination de 

l’Alaska. L’Administration achètera un bateau-pilote usagé en 2014 pour remplacer un bateau-

pilote vieux de 40 ans utilisé actuellement dans ce secteur.  

 

Les services de l’Administration portuaire de Nanaimo ont également été retenus à contrat pour 

offrir un service de bateau-pilote effectuant les changements de pilote au large de l’île Snake 

dans la région de Nanaimo. 

 

Sur la côte ouest de l’île de Vancouver, l’Administration compte une station d’embarquement 

désignée au cap Beale pour offrir des services dans la région de Port Alberni. L’Administration 

peut offrir des services à cette station en hélicoptère ou au moyen d’un bateau-pilote.  

 

En 2014, l’Administration a intégré les services de transfert de pilotes par hélicoptère dans la 

région de Prince Rupert. On s’attend à ce que les activités en hélicoptère constituent 10 % de 

toutes les affectations à Prince Rupert en 2015, et à ce qu’elles augmentent progressivement 

jusqu’à 75 % au plus tard en 2019.  

 

Le territoire de l’Administration englobe toute la ligne de côte de la Colombie-Britannique. 

Compte tenu de la grande étendue du territoire et du fait que nos pilotes côtiers sont accrédités 

pour toute la côte, nous estimons que notre organisme est pratiquement unique au monde. Nous 

fournissons des services à tous les principaux ports de la côte, comparativement à d’autres 

organismes qui n’en offrent parfois qu’à un seul port. Comme le montre le diagramme ci-

dessous, le port le plus au nord où nous fournissons nos services est Stewart; la zone ombragée à 

sa gauche est l’Alaska (États-Unis). Dans la zone sud sous Vancouver, la zone ombragée est 

l’État de Washington (États-Unis).  
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Veuillez consulter le rapport annuel de l’Administration sur l’exercice financier 2013 pour 

obtenir de plus amples renseignements sur l’organisme.  
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Gouvernance de l’Administration 

La gouvernance de l’Administration est le processus d’établissement et de contrôle des politiques 

et des procédures visant à assurer la bonne intendance des activités et des affaires de 

l’Administration, ainsi que sa viabilité financière. 

 

Le conseil d’administration de l’Administration est composé de sept membres, c’est-à-dire un 

président, deux représentants des pilotes, deux représentants de l’industrie du transport maritime 

et deux représentants de l’intérêt public. Cette structure procure des voies de communication 

efficaces et favorise un bon équilibre entre les principaux intervenants. Tous les membres sont 

nommés par le gouverneur en conseil.  

 

L’Administration se conforme aux directives du Conseil du Trésor sur les pratiques de régie des 

sociétés d’État. Cela inclut les autoévaluations du conseil, l’établissement d’un comité de 

nomination des membres du conseil et l’élaboration de critères de compétence pour les membres 

du conseil. 

 

De plus, le conseil d’administration a créé plusieurs comités afin de mettre l’accent sur les 

principaux secteurs d’intérêt de l’Administration. Ces comités sont présidés par un membre du 

conseil d’administration, ont des cadres de référence et des mandats et font directement des 

rapports au conseil sur une base régulière. 

 

 Comité d’audit – Le président et trois membres du conseil d’administration sont 

également nommés au comité d’audit. Les membres de ce comité se réunissent huit fois 

par année et doivent connaître le domaine des finances. Dans le cadre de son mandat, le 

comité est responsable de l’ensemble des enjeux financiers, des audits externes, des 

audits internes et des assurances.  

 

 Comité de la gouvernance et des nominations – Les membres se réunissent quatre fois 

par année ou à la demande du président du comité. Le comité a pour mandat de mettre un 

accent sur la gouvernance organisationnelle, et de recommander des candidatures de 

membres pour le conseil d’administration ainsi que pour les postes de président et de 

premier dirigeant. Il supervise également l’orientation des nouveaux membres du conseil 

d’administration, le processus d’autoévaluation du conseil d’administration, la formation 

et les compétences requises, l’évaluation annuelle du président et la planification de la 

relève de l’équipe de gestion de l’Administration.  

 

 Comité des ressources humaines et de la rémunération – Les membres se réunissent au 

besoin ou à la demande du président du comité.  

 

 Comité de formation en pilotage et d’examen – Les membres de ce comité se réunissent 

quatre fois par année. Ce comité a pour mandat d’évaluer les pilotes et d’examiner les 

programmes de formation des pilotes en cours. Il est présidé par un membre du conseil 

d’administration et est composé de membres de la direction de l’Administration et de 
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BC Coast Pilots. Un examinateur externe se joint au comité durant les examens annuels 

des pilotes. 

 

 Comité de la sécurité des bateaux-pilotes et des transports – Les membres de ce comité 

se réunissent au moins deux fois par année, ou plus fréquemment au besoin. Ils visitent 

souvent les stations d’embarquement pour observer les exercices et inspecter 

l’équipement de sécurité. Le comité est chargé d’établir les normes de sécurité et de 

surveiller l’exploitation sûre des bateaux-pilotes, des bateaux-taxis, des avions et des 

hélicoptères qui servent au transfert des pilotes depuis la terre ferme jusqu’aux navires, 

et vice versa. Il veille également à ce que l’Administration se conforme aux pratiques et 

règlements de sécurité établis par Transports Canada. Il est composé de pilotes côtiers, 

d’employés pilotes du fleuve Fraser, de membres de la direction de l’Administration et 

de membres du personnel des bateaux-pilotes. 

 

 Comité d’examen de la sécurité et des opérations – Les membres de ce comité travaillent 

conjointement avec le Comité de navigation et de pilotage de la Chamber of Shipping et 

se réunissent au besoin. Il a pour mandat d’examiner et d’évaluer les pratiques de 

pilotage et les sujets préoccupants et de chercher des solutions qui améliorent la sécurité 

et le rendement. Il est composé de membres de la direction de l’Administration, de 

membres de BC Coast Pilots et de membres de l’industrie maritime. 

 

 Gestion des risques organisationnels et préparatifs d’urgence – Les membres de ce 

comité se réunissent jusqu’à quatre fois par année. Ce comité a pour mandat d’assurer 

une approche uniforme de gestion des risques pour tous les secteurs opérationnels de 

l’Administration, d’améliorer la culture de la sensibilisation aux risques dans toute 

l’Administration et chez ses partenaires, et de gérer le niveau de risque résiduel présent 

dans les niveaux de tolérance de l’Administration. Son rôle consiste à documenter les 

risques de l’Administration, à les classer par catégories et par ordre d’importance, et à 

formuler des recommandations non exécutoires au conseil de l’Administration. Le 

comité est composé de représentants de BC Coast Pilots, des pilotes du fleuve Fraser, de 

la section de la répartition, des bateaux-pilotes, de la section de la comptabilité et de 

l’équipe de gestion. 
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Structure organisationnelle de l’Administration 

L’Administration est gérée par le premier dirigeant, qui relève du conseil par l’entremise de son 

président. L’Administration est composée de 8 cadres, de 8 employés pilotes, de 11 répartiteurs, 

de 6 employés administratifs et de 26 employés responsables des bateaux-pilotes. Par l’entremise 

de leur entreprise (British Columbia Coast Pilots Ltd– BCCP), 100 pilotes maritimes 

indépendants fournissent des services de pilotage côtier. 

 

L’organigramme de l’Administration présente la structure hiérarchique. 

 

 

Conseil d’administration

Premier dirigeant

Secrétaire général

Adjointe de direction

Directeur des opérations 
maritimes

Directeur des Finances

Gestionnaire de la TI
Gestionnaire de la 

comptabilité
Gestionnaire des opérations 

et des relations de travail
Directeur adjoint des 
opérations maritimes

Personnel de la 
comptabilité

Personnel de la 
répartition

Personnel des bateaux-
pilotes

Organigramme de l’Administration de 
pilotage du Pacifique

Ministre des Transports

Gouvernement du Canada

BC Coast Pilots Ltd

Pilotes du fleuve Fraser

 
L’Administration a préparé des plans de relève pour les postes de la haute direction. Ces plans 

présentent le processus de recrutement, les critères de compétence et l’échéancier en cas de 

changement de personnel. 
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Stations d’embarquement et locaux à bureaux 

À Victoria, l’Administration loue à bail des propriétés de l’Administration portuaire du Grand 

Victoria à Ogden Point pour y installer les bateaux-pilotes, les quais flottants et un atelier. En 

plus des bateaux-pilotes, il y a également un bureau de répartition dont est propriétaire 

l’Administration.  

 

L’Administration a déménagé son siège social dans ses locaux actuels de Vancouver le 

1
er

 décembre 1999 et elle a reconduit le bail des bureaux jusqu’au 31 décembre 2022.  

 

Bateaux-pilotes 

La flotte de l’Administration comprend cinq bateaux-pilotes spécialement conçus. 

L’Administration a instauré un calendrier d’entretien amélioré permettant de satisfaire à toutes 

les exigences d’entretien et de sécurité en temps opportun et de manière ordonnée et rentable. 

Chaque bateau est soumis aux quatre ans à une inspection de Transports Canada. Les bateaux-

pilotes les plus récents servent à effectuer la majorité des embarquements et les bateaux les plus 

vieux servent principalement d’embarcations auxiliaires.  
 

Bateaux-pilotes  Station  Construction Taille  

Pacific Pilot Two Victoria  1971 19,8 m 

Pacific Pilot Four Prince Rupert 1973 19,8 m 

Pacific Pathfinder Prince Rupert 2003 22,4 m 

Pacific Navigator Steveston  2008 19,5 m 

Pacific Scout  Victoria  2008 19,5 m 

 

L’Administration achètera un sixième bateau-pilote en 2014 pour desservir principalement la 

région de l’île Pine. On s’attend à ce que cette embarcation soit mise en service au plus tard à la 

fin de 2014.  

 

Politiques gouvernementales 

L’Administration continue de se conformer aux exigences de la Commission des droits de la 

personne, ainsi qu’aux exigences de la Loi sur le multiculturalisme canadien, de la Loi sur 

l’équité en matière d’emploi, de la Loi sur les langues officielles, du Programme d’égalité des 

chances, du Programme de coordination de l’image de marque, de la Loi canadienne sur 

l’évaluation environnementale, de la Loi sur la gestion des finances publiques – Section X, de la 

Loi sur l’accès à l’information et de la Loi sur la protection des renseignements personnels.  

 

Gestion des risques organisationnels 

Un programme de gestion des risques organisationnels (GRO) a été intégré à la stratégie de 

l’Administration, et a accompli des progrès considérables en vue de créer une culture de gestion 

des risques dans tout l’organisme. Tous les domaines opérationnels de l’Administration ont été 
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intégrés à ce programme, y compris les pilotes contractuels et les employés pilotes, les bateaux-

pilotes, les activités de répartition, la gestion ainsi que le conseil d’administration et la direction.  

 

Le comité de gestion des risques organisationnels est présidé par un membre du conseil 

d’administration et est composé de représentants de chacun des domaines susmentionnés. Le 

comité relève du conseil d’administration, et ses membres se réunissent trimestriellement, 

réalisent des exercices de planification de scénarios et réévaluent le registre des risques en vue de 

déterminer les nouveaux risques et les mesures d’atténuation. 

 

L’Administration demeure déterminée à ce qu’il y ait, pour tous les risques, des mesures 

d’atténuation appropriées qui sont examinées régulièrement. Les responsables des risques 

tiennent à jour la description détaillée des risques et les mesures d’atténuation, qui font partie 

d’un document complet sur les risques. Elles ne sont pas comprises dans le présent rapport 

compte tenu de leur longueur. En général, les risques jugés élevés sont examinés au moins une 

fois tous les trois mois, les risques jugés moyens sont examinés au moins une fois tous les 

six mois et les risques jugés faibles sont examinés au moins une fois par année. De plus, les 

responsables des risques, qui sont membres du groupe de gestion, doivent présenter un exposé 

sur leur(s) risque(s) au comité de GRO une fois par année, et le conseil d’administration examine 

annuellement tous les risques.  

 

Catégories de risques 

 

L’Administration a catégorisé ses risques pour en faciliter l’identification et la gestion. 

  

 Risque stratégique : risque qui découle de la stratégie et du processus décisionnel de 

l’Administration. 

 

 Risque financier : risque qui concerne la liquidité, la disponibilité du capital et la 

structure du capital. 

 

 Risque organisationnel : risque qui découle de la façon dont l’Administration gère ses 

ressources humaines, dont l’ampleur et la qualité du leadership, la disponibilité et le coût 

des cadres et des employés, les aspects culturels, etc. 

 

 Risque opérationnel : risque qui découle des activités et des processus opérationnels 

quotidiens de l’Administration. 

 

 Risque externe : risque qui découle de sources externes et sur lequel l’Administration 

(bien qu’elle en subisse les répercussions) a peu de contrôle (p. ex., volatilité de nature 

macro-économique, changement structurel de l’industrie, questions politiques, etc.). 

 



SOMMAIRE DU PLAN D’ENTREPRISE DE  

L’ADMINISTRATION DE PILOTAGE DU PACIFIQUE 

2015 À 2019 
 

- 15 - 

 

 Risque juridique et réglementaire : risque associé au respect par l’Administration des lois 

et règlements applicables. 

 

 Risque lié aux incidents : risque qui découle des incidents (accidents, quasi-accidents, 

etc.) dans le territoire de l’Administration, lorsqu’un pilote est présent à bord du navire. 

 

 Nouveau risque : risque non coté que l’Administration continuera d’examiner de temps 

en temps, dans le cadre d’une approche proactive.  
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Méthode de cotation des risques 

L’Administration catégorise les risques de la façon suivante. Les limites des risques, tout comme 

les risques eux-mêmes, sont examinées régulièrement. 

 

Répercussions Finances 

Opérationnelles Stratégiques 

Humains Propriétés Navires Environnement Réputation Perturbation des 

activités 

Extrêmes 

 

5 

Répercussions 

financières 

pour 

l’Adminis-

tration de plus 

de 10 millions 

de dollars 

Mort de 

plusieurs 

personnes 

et de multiples 

personnes avec 

des blessures 

graves à long 

terme 

Soins intensifs 

Dommages à la 

propriété 

suffisamment 

graves pour causer 

l’arrêt des activités 

pendant plus d’un 

mois  

ou des pertes 

financières de plus 

de 10 millions de 

dollars  

Navire coule ou 

subit des 

dommages 

tellement graves 

qu’il s’agit d’une 

perte réputée 

totale 

Incident cause 

des dommages 

continus à long 

terme à 

l’environnement 

(c.-à-d. les 

dommages durent 

plus d’un mois) 

Couverture négative 

continue en première 

page des médias 

nationaux 

Couverture par les 

médias 

internationaux 

Menace la viabilité de 

l’Administration à long 

terme 

(Cessation des activités 

ou problèmes 

opérationnels majeurs 

qui durent plus d’un 

mois) 

Très élevées 

 

4 

Répercussions 

financières 

pour 

l’Adminis-

tration de 

5 millions à 

10 millions de 

dollars 

Mort d’une 

seule personne 

et de multiples 

personnes avec 

des blessures 

graves à long 

terme 

Soins intensifs  

Dommages à la 

propriété 

suffisamment 

graves pour causer 

l’arrêt des activités 

pendant une période 

allant jusqu’à un 

mois 

ou des pertes 

financières de 

5 millions à 

10 millions de 

dollars 

Navire subit des 

dommages 

suffisamment 

graves qu’il a 

besoin d’être 

remorqué jusqu’à 

une cale sèche et 

ne peut être 

utilisé pendant 

une période 

allant jusqu’à un 

mois 

Incident cause 

des dommages 

continus à moyen 

terme à 

l’environnement 

(c.-à-d. les 

dommages durent 

jusqu’à un mois) 

Couverture négative 

en première page des 

médias nationaux et 

couverture 

médiatique 

internationale 

intermittente 

Menace la viabilité de 

l’Administration à 

moyen terme 

(Cessation des activités 

ou problèmes 

opérationnels majeurs 

qui durent jusqu’à un 

mois) 

Élevées 

 

3 

Répercussions 

financières de 

1 million à 

5 millions de 

dollars 

Quelques 

personnes avec 

des blessures 

graves à long 

terme et de 

multiples 

blessures 

mineures 

Dommages à la 

propriété 

suffisamment 

graves pour causer 

l’arrêt des activités 

pendant une période 

allant jusqu’à 

deux semaines 

ou des pertes 

financières de 

1 million à 

5 millions de 

dollars 

Navire subit des 

dommages 

suffisamment 

graves qu’il doit 

être mis en cale 

sèche et ne peut 

être utilisé 

pendant 

deux semaines 

Incident cause 

des dommages à 

moyen terme à 

l’environnement 

(c.-à-d. les 

dommages durent 

jusqu’à 

deux semaines) 

Couverture négative 

intermittente par les 

médias nationaux 

Menace la viabilité de 

l’Administration à court 

terme 

(Cessation des activités 

ou problèmes 

opérationnels majeurs 

qui durent jusqu’à 

deux semaines) 

Moyennes 

 

2 

Répercussions 

financières de 

500 000 $ à 

1 million de 

dollars 

Une personne 

avec des 

blessures graves 

à long terme 

Quelques 

blessures 

mineures 

Dommages à la 

propriété qui 

causent l’arrêt des 

activités pendant 

une période allant 

jusqu’à une 

semaine 

ou des 

répercussions 

financières de 

500 000 $ à 

1 million de dollars 

Navire subit des 

dommages qui 

entraînent l’arrêt 

des activités 

pendant une 

semaine 

Incident cause 

des dommages à 

court terme à 

l’environnement 

(c.-à-d. les 

dommages durent 

tout au plus une 

semaine) 

Couverture négative 

continue en première 

page des médias 

locaux 

Le conseil 

d’administration et 

Ottawa reçoivent des 

plaintes de la 

Chamber of Shipping 

et de clients 

importants 

Problèmes opérationnels 

qui durent jusqu’à une 

semaine, mais aucune 

cessation des activités 

Faible 

 

1 

Répercussions 

financières 

jusqu’à 

500 000 $ 

Une ou de 

multiples 

blessures 

mineures qui 

nécessitent des 

premiers soins 

sur place ou des 

traitements à 

l’extérieur du 

site 

Dommages à la 

propriété qui 

causent l’arrêt des 

activités pendant 

une période allant 

jusqu’à 72 heures 

ou des 

répercussions 

financières allant 

jusqu’à 500 000 $ 

Dommages 

mineurs sans 

répercussions ou 

dommages qui 

entraînent l’arrêt 

des activités 

pendant tout au 

plus 72 heures  

Incident cause 

des dommages 

minimes ou 

intermittents à 

l’environnement 

pendant une 

courte période de 

temps (c.-à-d. les 

dommages durent 

tout au plus une 

journée) 

Couverture négative 

intermittente par les 

médias locaux 

Plaintes reçues de la 

part de la Chamber 

of Shipping ou de 

clients 

Aucun problème 

opérationnel, ou 

problèmes opérationnels 

qui durent jusqu’à 

72 heures 
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Le tableau suivant présente les risques actuels et leur cote de risque (en date du présent rapport). 

 

Priorité Nom et contexte du risque Catégorie Sous-catégorie 
Probabilité 

(résiduelle) 

Répercussion 

(résiduelle) 

Cote de 

risque 

1 
Protocoles des pilotes et implication 

dans un incident 
Stratégique Aucune FAIBLE EXTRÊME ÉLEVÉ 

2 
Recrutement futur de pilotes 

qualifiés convenables 
Stratégique Aucune FAIBLE EXTRÊME ÉLEVÉ 

3 
Défaillance des applications de TI 

clés 
Opérationnel Technologie FAIBLE  TRÈS ÉLEVÉE ÉLEVÉ 

4 

Défaillance des systèmes de 

télécommunications (voix et 

données) 

Opérationnel Technologie FAIBLE TRÈS ÉLEVÉE ÉLEVÉ 

5 
Maintien de bonnes relations 

d’intervenants avec les actionnaires 
Stratégique Aucune MOYENNE MOYENNE MOYEN 

6 
Maintien de bonnes relations 

d’intervenants avec les pilotes 
Stratégique Aucune MOYENNE MOYENNE MOYEN 

7 
Communication durant un incident 

(médias) 
Opérationnel Communications TRÈS FAIBLE TRÈS ÉLEVÉE MOYEN 

8 
Santé économique de BC Coast 

Pilots Ltd. 
Externe Fournisseurs TRÈS FAIBLE TRÈS ÉLEVÉE MOYEN 

9 Formation des pilotes côtiers Organisationnel Formation FAIBLE ÉLEVÉE MOYEN 

10 Relève de la direction Organisationnel 
Ressources 
humaines 

FAIBLE ÉLEVÉE MOYEN 

11 Drogues et alcool Opérationnel 
Santé et sécurité 

au travail 
FAIBLE ÉLEVÉE MOYEN 

12 
Recrutement et formation de 

l’équipage des bateaux-pilotes 
Organisationnel Formation FAIBLE ÉLEVÉE MOYEN 

13 Fraude interne et externe Financier Fraude FAIBLE ÉLEVÉE MOYEN 

14 Système de contrôle financier Financier Aucune FAIBLE ÉLEVÉE MOYEN 

15 
Retard d’un navire causé par 

l’Administration 
Opérationnel Aucune FAIBLE ÉLEVÉE MOYEN 

16 
Problèmes relatifs à un fournisseur 

de TI 
Opérationnel Technologie FAIBLE ÉLEVÉE MOYEN 

17 
Sécurité générale des équipages des 

bateaux-pilotes de l’Administration 
Opérationnel 

Santé et sécurité 
au travail 

MOYENNE MOYENNE MOYEN 

18 
Perte du savoir et planification de 

la relève de la section de la 

répartition 

Opérationnel Aucune MOYENNE MOYENNE MOYEN 

19 
Retard d’un navire en raison de 

problèmes externes 
Opérationnel Aucune ÉLEVÉE FAIBLE MOYEN 
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Priorité Nom et contexte du risque Catégorie Sous-catégorie 
Probabilité 

(résiduelle) 

Répercussion 

(résiduelle) 

Cote de 

risque 

20 
Changements, lacunes ou erreurs 

au sein de l’industrie 
Externe Aucune MOYENNE FAIBLE FAIBLE 

21 

Évolution des conditions 

économiques et financières et 

questions de politique qui touchent 

le volume de trafic 

Externe Financier FAIBLE MOYENNE FAIBLE 

22 
Maintien de bonnes relations 

d’intervenants avec l’industrie 

maritime 

Stratégique Aucune FAIBLE MOYENNE FAIBLE 

23 
Relations patronales-syndicales – 

pilotes du fleuve Fraser 
Organisationnel 

Ressources 

humaines 
TRÈS FAIBLE ÉLEVÉE FAIBLE 

24 
Relations patronales-syndicales – 

International Longshore & 

Warehouse Union 

Organisationnel 
Ressources 

humaines 
TRÈS FAIBLE ÉLEVÉE FAIBLE 

25 
Relations patronales-syndicales  – 

équipages des bateaux-pilotes 
Organisationnel 

Ressources 
humaines 

TRÈS FAIBLE ÉLEVÉE FAIBLE 

26 Sécurité générale des pilotes Opérationnel 
Santé et sécurité 

au travail 
FAIBLE MOYENNE FAIBLE 

27 
Recrutement et formation de 

pilotes pour le fleuve Fraser 
Organisationnel Formation TRÈS FAIBLE ÉLEVÉE FAIBLE 

28 
Gestion des RH pour 

l’Administration 
Organisationnel 

Ressources 

humaines 
TRÈS FAIBLE ÉLEVÉE FAIBLE 

29 
Planification des catastrophes et 

des urgences 
Opérationnel Danger TRÈS FAIBLE ÉLEVÉE FAIBLE 

30 
Coordination transfrontalière de la 

gestion des incidents 
Incidents 

Gestion des 

incidents 
TRÈS FAIBLE ÉLEVÉE FAIBLE 

31 
Communication durant un incident 

(gouvernement) 
Incidents Communications TRÈS FAIBLE ÉLEVÉE FAIBLE 

32 
Sécurité générale des invités et 

employés de bureau de 

l’Administration 

Opérationnel 
Santé et sécurité 

au travail 
FAIBLE MOYENNE FAIBLE 

33 Pandémie Opérationnel 
Santé et sécurité 

au travail 
FAIBLE MOYENNE FAIBLE 

34 
Nouvelle technologie et formation 

subséquente – Pilotes 
Organisationnel Technologie FAIBLE MOYENNE FAIBLE 

35 Sécurité du bureau principal Opérationnel Sécurité FAIBLE MOYENNE FAIBLE 

36 
Conformité aux règlements et à la 

législation 

Juridique et 

réglementaire 
Conformité FAIBLE MOYENNE FAIBLE 

37 
Nouvelle technologie et formation 

subséquente – Administration  
Organisationnel Technologie FAIBLE MOYENNE FAIBLE 

38 Sécurité des biens matériels Opérationnel Sécurité FAIBLE MOYENNE FAIBLE 
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Priorité Nom et contexte du risque Catégorie Sous-catégorie 
Probabilité 

(résiduelle) 

Répercussion 

(résiduelle) 

Cote de 

risque 

39 
Cargaisons dangereuses ou 

toxiques 
Externe Danger FAIBLE MOYENNE FAIBLE 

40 Comptes débiteurs Financier Aucune FAIBLE MOYENNE FAIBLE 

41 
Recrutement et formation du 

personnel administratif 
Organisationnel Formation FAIBLE FAIBLE FAIBLE 

42 
Coordination de la gestion des 

incidents au sein du Canada 
Incidents 

Gestion des 
incidents 

TRÈS FAIBLE MOYENNE FAIBLE 

43 

Coordination de multiples enquêtes 

à la suite d’un incident 

transfrontalier 

Incidents 
Gestion des 

incidents 
TRÈS FAIBLE MOYENNE FAIBLE 

44 
Planification des événements 

spéciaux 
Opérationnel Danger TRÈS FAIBLE MOYENNE FAIBLE 

45 
Ports ou terminaux qui changent 

considérablement leur mode de 

fonctionnement 

Externe Aucune MOYENNE FAIBLE FAIBLE 

46 Réserve financière/Tarif Financier Aucune FAIBLE FAIBLE FAIBLE 

47 Comptes créditeurs Financier Aucune TRÈS FAIBLE FAIBLE FAIBLE 

48 
Problèmes liés à l’accès aux voies 

navigables communes 
Nouveau Aucune Non coté FAIBLE Non coté 

49 

Pilotes qui montent à bord de 

navires grâce à un hélicoptère (au 

moyen d’un treuil) 

Nouveau Aucune Non coté FAIBLE Non coté 

50 Fatigue des pilotes Nouveau Aucune Non coté MOYENNE Non coté 

51 
Uniformité de l’aménagement des 

passerelles et nouvel équipement 

des passerelles 

Nouveau Aucune Non coté MOYENNE Non coté 

52 
L’APP ne gère pas adéquatement 

et efficacement ses principaux 

risques 

Nouveau Aucune Non coté FAIBLE Non coté 

 

 

Veuillez consulter le plus récent rapport annuel de l’Administration disponible sur son site Web 

pour obtenir de plus amples renseignements sur les programmes de gestion des risques ainsi que 

les processus et structures de gouvernance qui les appuient.  
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Sources de financement – Tarif 

Pour financer ses activités, l’Administration facture ses services aux usagers au moyen d’un tarif. 

Conformément aux objectifs de l’Administration, le tarif des droits de pilotage appliqué se veut 

juste et raisonnable et doit engendrer un produit suffisant pour garantir un service sûr et efficace. 

L’Administration continue de mettre un accent considérable sur le processus de pleine 

participation exhaustive par l’entremise de vastes consultations auprès de l’industrie avant 

l’application d’une nouvelle tarification.  

 

Ressources en personnel 

Pendant l’exercice financier 2013, l’Administration comptait 56 employés à temps plein, soit 

7 pilotes travaillant sur le fleuve Fraser, 11 répartiteurs, 26 membres d’équipage pour les 

bateaux-pilotes et 12 membres du personnel d’administration et de gestion.  

 

Durant l’exercice 2014, l’Administration ajoutera deux employés à temps plein à son effectif, à 

savoir un pilote sur le fleuve Fraser et un employé de gestion. Les nombres d’employés de 

l’exercice 2015 devraient demeurer stables.  

 

Le nombre de pilotes requis pour les affectations côtières est déterminé annuellement en fonction 

du nombre d’affectations prévues et de départs à la retraite annoncés. 

 

L’Administration obtient à contrat les services de pilotes de British Columbia Coast Pilots Ltd 

(BCCP) pour le pilotage en eaux côtières. Actuellement, ces services sont fournis par 100 pilotes 

actifs membres de BCCP. 

 

Remplacement et formation des pilotes 

L’Administration organise chaque année des examens d’admission, et chaque semestre en 2014 

(pour accroître le nombre de candidats potentiels), afin d’évaluer les aspirants pilotes qui 

possèdent l’expérience et les compétences voulues pour exécuter le travail. De plus, des ateliers 

d’information préalables à l’examen ont été organisés pour renseigner les candidats sur les 

exigences requises. 

 

De plus, l’Administration assure la promotion et la supervision d’un programme de 

familiarisation qui vise à compléter les connaissances des candidats concernant toute la côte 

avant la tenue de l’examen d’évaluation des pilotes. Ce programme leur permettra 

d’accompagner un pilote expérimenté dans un secteur de la côte qu’ils peuvent ne pas connaître.  

 

L’Administration et BCCP ont également participé à des salons de recrutement maritime dans le 

but d’accroître le bassin de candidats convenables pour la profession de pilote maritime.  

 

Afin de disposer d’un effectif de pilotes hautement qualifiés et compétents, l’Administration 

porte une attention particulière à la sélection et à la formation des pilotes. Le processus d’examen 
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des pilotes comprend trois parties. Premièrement, un examen écrit de trois heures sur les 

connaissances générales relatives aux navires, fondé sur l’examen de capitaine à proximité du 

littoral (500 tonnes). Ensuite, un examen écrit de trois heures et demie sur les connaissances 

relatives au milieu local. Et finalement, un examen oral de trois heures et demie.  

 

Selon les antécédents du candidat, l’apprentissage d’un pilote côtier dure de neuf mois et demi à 

vingt-quatre mois. Au cours de la période d’apprentissage officiel, le candidat devra assister à 

des cours de formation sur les manœuvres de navigation en France, à des simulations de 

navigation à Baltimore (États-Unis), à de la formation sur la gestion des ressources des 

passerelles au Québec et au BCIT (Vancouver), et à de la formation sur les manœuvres avec 

remorqueur à Seattle (États-Unis). L’Administration souhaite effectuer autant de formation et 

d’éducation au Canada que possible si les installations sont disponibles et de la plus grande 

qualité qui soit. Les installations de formation utilisées sont à la fine pointe de la technologie et 

comprennent de la navigation au moyen de modèles avec équipage et des simulateurs de 

missions intégrales à la passerelle. De plus, les candidats reçoivent une formation sur l’utilisation 

des unités de pilotage portables (UPP) et les logiciels connexes. 

 

Les installations de formation sur modèle avec équipage se trouvent actuellement en France, en 

Pologne et au Royaume-Uni, et elles utilisent des modèles réduits 1:25 de navires avec équipage. 

Ces installations se trouvent sur des lacs artificiels capables de simuler des courants, des marées, 

des manœuvres de soutien par des remorqueurs, etc. L’Administration va continuer d’évaluer les 

nouvelles installations de formation au fur et à mesure qu’elles deviennent disponibles.  

 

L’utilisation de ces installations pour de la formation sur des modèles permet aux pilotes 

d’acquérir de l’expérience en manœuvre de navires de haute mer. La formation périodique avec 

ces modèles favorise également le maintien des compétences en manœuvres de navires au plus 

haut niveau. 

 

Les modèles de navire réagissent exactement comme de vrais navires, mais beaucoup plus 

rapidement. Les modèles avec équipage permettent aux pilotes d’aiguiser leurs capacités 

naturelles en perception et en prévision et de comprendre le comportement du navire dans son 

ensemble. Ces compétences sont primordiales lorsqu’il faut manœuvrer un navire de taille réelle. 

 

L’échelle de temps permet également d’effectuer cinq fois plus de manœuvres. En d’autres mots, 

il est possible d’effectuer dans un cours de 35 heures autant de manœuvres que durant un cours 

de 175 heures à bord de vrais navires.  

 

Le Comité de formation en pilotage et d’examen examine et compare régulièrement les 

installations de formation à l’échelle internationale pour veiller à la pertinence, à l’efficacité et à 

la validité de nos normes de formation et de notre niveau d’instruction.  

 

Actuellement, il coûte environ 135 000 $ pour former un apprenti pilote, ce qui comprend la 

rémunération, les frais de déplacement et les frais de scolarité. Cette charge est entièrement 

assumée par l’Administration. La prolongation de la période d’apprentissage à vingt-quatre mois 

augmente les frais de formation à 350 000 $ par pilote. 
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En 2013, trois pilotes côtiers ont reçu leur brevet et quatre autres apprentis ont entrepris leur 

programme d’apprentissage durant le quatrième trimestre. Ces apprentis devraient recevoir leur 

brevet en 2014.  

 

De plus, l’Administration a un programme de familiarisation des pilotes. Le programme accepte 

au maximum 40 candidats (nombre d’inscriptions à l’heure actuelle : 34); les candidats peuvent 

ainsi accroître et mettre à jour leurs connaissances concernant l’ensemble de la côte. 

 

L’Administration prévoit assurer la formation de pilotes et leur décerner des brevets de la façon 

suivante : 

 

Année Pilotes formés 

Exercice 2014 16 

Exercice 2015 8 

Exercice 2016 8 

Exercice 2017 8 

Exercice 2018 8 

Exercice 2019 8 

 

L’Administration a estimé la situation démographique des pilotes côtiers pour les années du plan 

et prévoit commencer la formation d’apprentis chaque année du plan afin de compenser les 

départs à la retraite et de veiller à un effectif suffisant pour maintenir l’efficacité des activités.  

 

L’Administration continuera, pour chaque année visée par le présent plan, de financer le 

programme de perfectionnement des pilotes expérimentés. Ce programme vise à fournir des 

occasions aux pilotes expérimentés, à des installations de formation approuvées, d’améliorer 

leurs compétences en manœuvres de navigation au moyen de modèles avec équipage. 

 

L’Administration prévoit également des fonds supplémentaires durant les années visées par le 

plan pour payer la formation en cours des pilotes sur l’utilisation des systèmes de passerelle 

intégrés, les systèmes de propulsion Azipod et les manœuvres de navires reliés par câble à un 

remorqueur.  

 

L’Administration a prévu dans son budget les dépenses de formation annuelle suivantes pour les 

pilotes expérimentés et les apprentis pilotes : 

 

Année Frais de formation des 

apprentis 

Exercice 2014 935 000 $ 

Exercice 2015 1 468 800 $ 

Exercice 2016 1 101 600 $ 

Exercice 2017 1 101 600 $ 

Exercice 2018 1 101 600 $ 
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Exercice 2019 1 101 600 $ 

 

Année Frais de formation des 

pilotes expérimentés 

Exercice 2014 450 000 $ 

Exercice 2015 450 000 $ 

Exercice 2016 450 000 $ 

Exercice 2017 450 000 $ 

Exercice 2018 550 000 $ 

Exercice 2019 550 000 $ 

 

 

Entente de services de pilotage avec BCCP 

Un contrat de services avec British Columbia Coast Pilots Ltd a été négocié dans le cadre d’un 

processus d’arbitrage des propositions finales en 2011. Ce contrat, qui prévoit la prestation de 

tous les services de pilotage côtier, s’étend sur cinq ans et expirera le 31 décembre 2016.  

 

Le processus d’arbitrage des propositions finales vise à empêcher toute interruption du niveau de 

service, de quelque genre que ce soit, durant le processus de négociation des conventions. Si une 

entente n’est pas conclue durant une période de négociations de 60 jours, les deux parties feront 

alors parvenir leur « offre finale » à un arbitre. Cet arbitre va évaluer les deux offres et en 

choisira une. Ce choix ne peut pas être porté en appel puisqu’il est définitif et a force exécutoire 

pour les deux parties.  

 

La décision des arbitres en 2011 prévoyait une hausse annuelle de 4 % des honoraires de BCCP.  

 

La stabilité qu’apporte à l’industrie un contrat de longue durée tel que celui-ci a suscité des 

commentaires favorables de toutes les parties concernées. 

 

Objectifs, stratégies et évaluations du rendement 

Chaque année, l’Administration tient des séances de planification stratégique réunissant les 

membres du conseil d’administration et de l’équipe de direction. Lors de la séance la plus 

récente, les membres ont accepté les stratégies et les objectifs clés qui sont résumés ci-dessous.  
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Buts stratégiques pour 2014 

 

But straté-

gique 

Description Stratégie 

N
o
 1.1 Continuer de mettre en œuvre la 

culture de service de qualité. 
Collaborer avec BCCP pour améliorer les 

procédures concernant la qualité du service. 
 
Le Comité de formation en pilotage et d’examen 

continuera d’élaborer un plan visant à augmenter 

le taux de réussite du processus d’examen des 

pilotes sans réduire la norme élevée actuelle.  
N

o
 1.2 Continuer de favoriser la 

sensibilisation aux risques 

organisationnels. 

Tester les plans d’atténuation pour les risques 

cotés élevés. 
 
Réévaluer annuellement le registre des risques 

pour assurer la pertinence des risques. 
N

o
 2.1 Veiller à ce que l’Administration 

soit prête à faire face au 

vieillissement de la main-

d’œuvre. 

Élaborer des plans de relève pour chaque section. 

N
o
 2.2 Veiller à ce que l’Administration 

soit prête à faire face à des 

changements soudains des 

niveaux de main-d’œuvre de 

BCCP. 

Collaborer avec BCCP pour qu’un plan adéquat 

soit en place. 

N
o
 3.1 Maintenir la culture de gestion 

des coûts. 
Évaluer les coûts des sections et recommander 

des changements pour réduire les coûts 

opérationnels globaux. 
N

o
 3.2 Comparer les niveaux de service 

de l’Administration. 
Comparer les niveaux de service et les coûts 

connexes du secteur de Vancouver à ceux de 

l’ensemble du Canada et de la côte ouest des 

États-Unis pour veiller à ce que l’Administration 

demeure concurrentielle sur le plan des niveaux 

de service. 
N

o
 4.1 Veiller à ce que les procédures de 

répartition soient efficaces. 
Mettre en œuvre et intégrer un système ISO pour 

la répartition au plus tard en 2014. 
N

o
 4.2 Veiller à ce que les procédures 

d’embarquement par bateaux-

pilotes soient efficaces.  

Mettre en œuvre et intégrer un système ISO pour 

les bateaux-pilotes au plus tard en 2014. 
 
Mettre la touche finale à un plan potentiel 

d’utilisation d’hélicoptères pour l’embarquement 

des pilotes et le treuillage. 
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But straté-

gique 

Description Stratégie 

N
o
 5.1 Devenir une source principale de 

renseignements maritimes dans 

notre territoire. 

Utiliser les systèmes de technologie de 

l’information pour fournir à l’industrie les 

renseignements maritimes dont elle a besoin pour 

prendre des décisions éclairées en matière de 

demandes de pilotage. 
N

o
 5.2 Mieux faire connaître 

l’Administration au sein de 

l’industrie maritime et des 

collectivités côtières 

La direction assumera des rôles de leadership au 

sein de la communauté maritime dans le cadre 

d’enjeux importants. 
 
Poursuivre le programme de sensibilisation 

communautaire au sein de nos collectivités 

côtières. 
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Évaluation des objectifs stratégiques de 2013 

 

L’Administration évalue l’atteinte de ses buts stratégiques chaque année. 

 

But stratégique n
o
 1.1 - Continuer de mettre en œuvre la culture de service de qualité 

 

Stratégie Description Évaluation 2013 - 

But 

2013 – Résultats 

réels 
1.1 (a) Collaborer avec BCCP concernant 

les problèmes de main-d’œuvre, de 

recrutement et de formation. 
 

 20 % des pilotes 

côtiers suivront des 

cours de formation. 

 Présentation au 

conseil 

d’administration 

des 

recommandations 

en matière de 

recrutement. 

 Réalisation de 

toutes les 

évaluations des 

pilotes jusqu’au 

4
e
 niveau. 

 27 % des pilotes 

côtiers ont suivi des 

cours de formation. 

 Les 

recommandations 

en matière de 

recrutement ont été 

présentées.  

 Toutes les 

évaluations des 

pilotes jusqu’au 

4
e
 niveau ont été 

exécutées. 

1.1 (b) Le Comité de formation et 

d’examen des pilotes étudiera le 

processus d’examen et fera des 

recommandations en vue d’accroître 

le taux de réussite des pilotes sans 

réduire les normes actuelles. 

 Évaluer les 

conclusions de 

l’examen. 

 Taux de réussite de 

20 %. 

 Présentation au 

conseil 

d’administration des 

recommandations 

relatives à l’examen 

et au programme 

d’apprentissage. 

 Analyse présentée 

au conseil 

d’administration. 

 Taux de réussite de 

17,6 %. 

 Recommandations 

présentées au 

conseil 

d’administration et à 

BCCP. 

 

 

But stratégique n
o
 1.2 – Continuer de créer une culture de sensibilisation aux risques 

organisationnels 

 

Stratégie Description Évaluation 2013 - 

But 

2013 – Résultats 

réels 
1.2 (a) Tester les plans d’atténuation des 

risques cotés élevés. 
 Examiner le ou les  Exercice à grand 
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exercices de 

scénarios et produire 

un rapport avec des 

recommandations.  

déploiement réalisé 

par une tierce partie, 

suivi d’un rapport 

avec 

recommandations.  

1.2 (b) Réévaluer annuellement le registre 

des risques pour assurer la 

pertinence des risques. 

 Évaluation du 

registre des risques 

et base de données 

tenue à jour par les 

responsables des 

risques. 

 Tous les risques sont 

à jour et la base de 

données est mise à 

jour par les 

responsables des 

risques. 

 

 

But stratégique n
o
 2.1 - Créer une culture de développement durable  

 

Stratégie Description Évaluation 2013 - 

But 

2013 – Résultats 

réels 
2.1 Établir des évaluations clés du 

rendement pour déterminer la 

réussite. 

 Établir des ECR 

pour surveiller le 

développement 

durable. 

 Deux ECR ont été 

établies et ont fait 

l’objet d’un rapport 

durant l’année. 

 

 

But stratégique n
o
 3.1 - Maintenir la culture de gestion des coûts 

 

Stratégie Description Évaluation 2013 - 

But 

2013 – Résultats 

réels 
3.1  Examiner la méthode d’évaluation 

actuelle et recommander des 

changements. 

 Veiller à ce que les 

contrats des 

fournisseurs soient 

en place et examiner 

la base de données 

des fournisseurs. 

 Nous avons 

examiné les 

paiements faits aux 

fournisseurs et mis 

en place une 

nouvelle carte de 

crédit qui maximise 

les économies. 

 Nous avons annulé 

notre inscription 

annuelle au club 

d’affaires et avons 

renouvelé les 

contrats des 

fournisseurs de 

services de voyages 

au besoin.  
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But stratégique n
o
 3.2 – Comparer les niveaux de service de l’Administration 

 

Stratégie Description Évaluation 2013 - 

But 

2013 – Résultats 

réels 
3.2 Comparer les niveaux de service et 

les coûts connexes pour Vancouver 

et Seattle afin que l’Administration 

conserve son avantage concurrentiel 

en matière de service. 

 Produire un rapport 

de comparaison des 

coûts et faire des 

recommandations.  

 Rapport présenté à 

la séance de 

planification 

stratégique – 

comparaison 

élargie prévue pour 

2014. 

 

 

But stratégique n
o
 4.1 - Veiller à ce que les procédures de répartition soient efficaces 

 

Stratégie Description Évaluation 2013 - 

But 

2013 – Résultats 

réels 
4.1 Mettre en œuvre et intégrer un 

système ISO pour la répartition au 

plus tard à la fin de 2014. 

 50 % terminé au 

plus tard le 

31 décembre 2013. 

 La mise en œuvre 

est terminée à 50 % 

le 31 décembre 

2013. 

 

 

But stratégique n
o
 4.2 - Veiller à ce que l’exploitation des bateaux-pilotes soit efficace  

 

Stratégie Description Évaluation 2013 - 

But 

2013 – Résultats 

réels 
4.2 (a) Mettre en œuvre et intégrer un 

système ISO pour les bateaux-

pilotes au plus tard à la fin de 2014. 

 Conformité à 

l’échéancier 

convenu.  

 L’exécution des 

travaux respecte 

l’échéancier. 

4.2 (b) Mettre en œuvre le système 

d’entretien informatisé en 2013. 
 Mettre en œuvre un 

système d’entretien 

électronique.  

 Reporté à la fin de 

la mise en œuvre du 

processus ISO. 

4.2 (c) Établir un plan d’utilisation 

d’hélicoptères pour l’embarquement 

et le treuillage. 

 Élaborer un rapport 

détaillé. 
 Rapport reporté au 

premier trimestre de 

2014. 

 

 

But stratégique n
o
 5.1 – Devenir une source principale de renseignements maritimes dans notre 

territoire 

 

Stratégie Description Évaluation 2013 - 

But 

2013 – Résultats 

réels 
5.1 Utiliser les systèmes de technologie  Publication sur le  Cinq terminaux sur 
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de l’information pour fournir à 

l’industrie les renseignements 

maritimes dont elle a besoin pour 

prendre des décisions éclairées en 

matière de pilotage. 

site Web de 

l’information sur les 

terminaux et les 

sondages. 

 Éduquer les clients 

sur le portail des 

agents.  

le site Web. 

 Mise à jour du 

guide à l’intention 

des agents sur le 

site Web. 

 25 % de toutes les 

commandes de 

services de pilotage 

sont faites au 

moyen du portail 

des agents. 

 

 

But stratégique n
o
 5.2 – Mieux faire connaître l’Administration au sein de l’industrie maritime et 

des collectivités côtières 

 

Stratégie Description Évaluation 2013 - 

But 

2013 – Résultats 

réels 
5.2 (a) La direction assumera des rôles de 

leadership importants au sein de la 

communauté maritime. 
 

 Participation de la 

direction à 80 % des 

réunions de 

l’industrie. 

 La direction a 

participé à 

42 réunions. 

5.2 (b) Poursuivre le programme de 

sensibilisation communautaire. 
 Visiter 25 % des 

ports présents dans 

le territoire de 

l’APP. 

 Six ports, à savoir 

38 % de la clientèle, 

ont été visités. 

 

 

Commentaires sur le budget d’exploitation de 2015 

Voici les points saillants du budget de 2015 : 

 

1. L’Administration prévoit une perte de 3,1 millions de dollars fondée sur l’exécution de 

12 207 affectations côtières et 1 150 affectations fluviales. Cette perte est gérable sur le plan 

du flux de trésorerie et sera financée à partir des niveaux de fonds de roulement en place. 

Lors des discussions avec l’industrie sur les tarifs en 2013, les parties ont convenu de 

financer les activités de 2014 et 2015 au moyen des fonds de prévoyance accumulés ces 

dernières années.  

 

2. Le total des produits devrait atteindre 78,3 millions de dollars durant l’exercice 2015 (une 

hausse de 3 % par rapport à l’exercice 2014), et ce, principalement en raison d’une 

augmentation de 1 % du trafic avec une augmentation uniforme de 2,5 % du tarif.  
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3. Les produits de pilotage côtier en 2015 devraient dépasser de 1,9 million de dollars (4 %) 

ceux de 2014, et ce, en raison des hausses du trafic et du tarif. Les produits accrus devraient 

être absorbés par des coûts supplémentaires de 2,5 millions de dollars dus principalement aux 

hausses liées aux pilotes contractuels, aux charges liées aux rappels et aux frais 

supplémentaires de formation pour les nouveaux pilotes. En tout, la marge de profit de ce 

secteur devrait diminuer jusqu’à 702 000 $ (1,2 % des produits de pilotage). 

L’Administration prévoit que les coûts de formation seront plus élevés pendant les quelques 

prochaines années en raison des activités accrues et du nombre élevé de départs à la retraite 

et de l’embauche correspondante de nouveaux employés.  

 

4. Les produits de pilotage sur le fleuve en 2015 devraient dépasser de 106 000 $ (4 %) ceux de 

2014, et ce, en raison des hausses du trafic et du tarif. Les produits accrus devraient être 

absorbés par une hausse de 66 000 $ des coûts. Aucune formation de nouveau pilote du 

Fraser n’est prévue en 2015 parce que l’administration a embauché et formé un nouveau 

pilote en 2014 et que ce groupe de pilotes est en mesure de faire face au volume prévu en 

2015. En tout, la marge de profit de ce secteur devrait augmenter jusqu’à 531 000 $ (17 % 

des produits de pilotage sur le fleuve). 

 

5. Les produits des déplacements en 2015 devraient dépasser de 116 000 $ ceux de 2014, et ce, 

en raison des hausses du trafic et du tarif. Les produits accrus devraient être absorbés par des 

coûts supplémentaires de 111 000 $ pour transporter les pilotes aux lieux des affectations et 

les ramener. En tout, la marge de profit de ce secteur devrait demeurer stable à 1,5 million de 

dollars (21 % des produits générés par les déplacements) pour payer les frais de gestion et de 

coordination de ce service. 

 

6. En 2015, l’Administration intégrera un droit de remplacement des bateaux-pilotes de 60 $ par 

bateau-pilote. Ce droit a été établi avec l’appui écrit de l’industrie. On s’attend à ce que les 

produits de remplacement des bateaux-pilotes seront de 503 000 $ en 2015.  

 

7. En 2015, l’Administration s’attend à utiliser des services d’hélicoptère pour desservir la 

région de Prince Rupert. Les produits générés par les hélicoptères pour l’exercice 2015 

devraient être de 112 000 $.  

 

8. Le budget prévoit que seize apprentis pilotes côtiers entreprendront leur formation durant 

l’année 2014 du plan et recevront leur brevet en 2014 et 2015, et que huit apprentis pilotes 

côtiers entreprendront leur formation durant l’année 2015 du plan et recevront leur brevet en 

2015 et 2016. Pendant cette période, on s’attend à ce qu’en tout douze pilotes côtiers partent 

à la retraite. Les coûts de formation des apprentis pilotes devraient être de 1,5 million de 

dollars, et les coûts de formation des pilotes expérimentés devraient être de 450 000 $. 

 

9. L’Administration a prévu 250 000 $ dans le budget pour financer la prochaine étape de son 

étude sur le projet de treuillage et d’embarquement par hélicoptère. Ce projet vise à 

déterminer la possibilité de faire monter les pilotes, au moyen d’un hélicoptère, à bord des 

navires qui transportent du gaz naturel liquéfié et du pétrole.  
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10. L’Administration a prévu 150 000 $ dans son budget pour les projets de fonctionnement. 

Cette dépense devrait englober l’ensemble des initiatives et projets spéciaux qui nécessiteront 

du financement durant l’année budgétaire.  

 

11. Tous les autres coûts, tels que les déplacements et l’administration générale, sont prévus avec 

une hausse annuelle de 2 % pour tenir compte de l’inflation. 
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Commentaires sur le budget d’immobilisations de 2015 

Le seuil de capitalisation de l’Administration est de 10 000 $ par dépense. Les dépenses en 

immobilisations pour l’exercice 2015 s’élèvent en tout à 3 284 000 $. 

 

Bâtiments et quais flottants 

L’Administration a prévu 70 000 $ dans son budget pour un nouveau quai flottant qui devra être 

construit à Prince Rupert pour remplacer le quai flottant actuel, lequel commence à être 

immergé. 

 

Bateaux-pilotes 

L’Administration a prévu 120 000 $ dans son budget pour des bateaux-pilotes en panne, c’est-à-

dire 60 000 $ pour des appareils électroniques de navigation pour le Scout, le Navigator, le 

Pathfinder, le PP#2 et le PP#4, ainsi que 60 000 $ pour l’achat et l’installation de paniers de 

récupération pour le PP#2 et le PP#4.  En 2014, l'Administration a financé l'achat d'un bateau-

pilote qui sera utilisé principalement pour les affectations de pilotage dans la région de l’Île Pine. 

Le coût total du navire devrait être de 3,5 millions de dollars et le navire devrait entrer en service 

au début de 2015. Sur 3,5 millions de dollars, l'Autorité s’attend à dépenser 1,8 M $ en 2015. 

 

 

Communication et autres 

L’Administration a prévu 200 000 $ dans son budget pour du mobilier et du matériel de bureau. 

Le mobilier dans les bureaux de l’Administration est vieux d’environ 19 ans et commence à se 

briser. 

 

Ordinateurs et logiciels 

Le budget d’immobilisations total de 2015 pour les ordinateurs et les logiciels est de 1 084 000 $ 

et comprend ce qui suit : 

 

 600 000 $ pour un passage à une nouvelle plateforme qui inclurait des cartes sources 

électroniques; 

 45 000 $ pour l’achat de six nouveaux UPP pour faire face à la hausse nette du nombre de 

pilotes (douze nouveaux apprentis embauchés moins six départs à la retraite); 

 289 000 $ pour l’achat de nouveaux systèmes GPS pour remplacer les systèmes GPS 

actuels qui atteindront la fin de leur vie utile durant l’exercice 2015; 

 100 000 $ pour la modélisation de ports supplémentaires pour le programme informatisé 

de maintien de la compétence; 
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 50 000 $ pour la mise à jour du logiciel de gestion de la flotte de bateaux-pilotes. 

 

Tous ces achats seront financés sans emprunt. 

 

Améliorations locatives 

L’Administration prévoit 10 000 $ dans le budget pour la rénovation mineure de ses bureaux.  
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Résultats d’exploitation 

2012 2013 Budget 

2014

Prévi-

sions 

2014

2015 2016 2017 2018 2019

Tarifs de pilotage 48 696 54 997 53 790 57 569 59 596 62 598 63 855 65 138 66 446

Suppléments de pilotage 15 794 16 834 16 200 17 780 18 599 19 287 19 492 18 758 19 341

Autres (intérêt, charges et frais supplémentaires)  86  128  120  173  112  294  608 1 660 1 715

     Total des produits 64 576 71 959 70 110 75 522 78 307 82 179 83 955 85 557 87 502

Honoraires de pilotage (s'il y a un contrat) 40 599 47 656 47 200 51 459 53 349 55 948 56 825 57 677 58 544

Salaires et avantages des pilotes 2 089 2 205 2 280 2 408 2 474 2 548 2 631 2 717 2 805

     Total des coûts des pilotes 42 688 49 861 49 480 53 867 55 824 58 496 59 456 60 394 61 349

Équipage des bateaux-pilotes (salaires et 

avantages) 4 397 4 731 4 670 4 932 5 021 5 120 5 160 4 766 4 971

Coût de fonctionnement des bateaux-pilotes 

(carburant, entretien) 3 716 4 426 4 075 4 806 4 894 4 952 4 939 4 516 4 661

Coûts de propriété des bateaux-pilotes 

(dépréciation et finances)  649  650  640  671  828  847  875  879 1 052

Droits des bateaux-pilotes (s'il y a un contrat)  0  0  0  0  0  0  0  0  0

Frais des déplacements des pilotes 5 316 5 671 5 570 5 858 5 970 6 166 6 367 6 576 6 791

Autres coûts connexes  0  0  0  0  0  0  0  0  0

     Total - Bateaux-pilotes et déplacements des 

pilotes 14 078 15 478 14 955 16 267 16 713 17 084 17 342 16 737 17 475

Unités de pilotage portables  372  486  635  495  845 1 061 1 090  936  285

Formation en pilotage  943 1 053 1 730 1 481 1 919 1 552 1 552 1 652 1 652

Centre de répartition 1 439 1 501 1 620 1 571 1 614 1 663 1 717 1 773 1 830

Autres coûts de pilotage  87  300  620  120  504  304  304  304  304

     Total - Autres charges de pilotage 2 841 3 341 4 605 3 668 4 881 4 579 4 662 4 664 4 070

Total - Coûts de pilotage directs 59 607 68 680 69 040 73 802 77 418 80 160 81 461 81 794 82 894

Coûts des pilotes

Bateaux-pilotes et déplacements des pilotes

Autres charges de pilotage

Coûts de pilotage directs

Administrations de pilotage

Résultats d'exploitation (milliers de dollars)

Administration de pilotage du Pacifique

Produits

 



SOMMAIRE DU PLAN D’ENTREPRISE DE  

L’ADMINISTRATION DE PILOTAGE DU PACIFIQUE 

2015 À 2019 
 

- 35 - 

 

Administration (salaires et avantages) 1 722 1 796 1 790 1 831 1 881 1 937 2 000 2 065 2 132

Services professionnels  146  184  210  340  200  200  200  200  200

Frais de réglementation (frais de service de TC)  79  110  55  53  99  101  103  105  107

Loyer/services publics/fournitures/ordinateurs  838  883  930  928  947  966  985 1 005 1 025

Autre amortissement  205  185  95  198  250  262  107  48  38

Autres charges administratives  527  475  530  630  634  646  659  672  685

Total - Charges administratives 3 517 3 633 3 610 3 980 4 010 4 112 4 054 4 095 4 187

Coûts de financement

Total - Coûts de pilotage indirects 3 517 3 633 3 610 3 980 4 010 4 112 4 054 4 095 4 187

    Total des charges 63 124 72 312 72 650 77 782 81 428 84 272 85 515 85 889 87 081

Profit (perte) net 1 452 - 353 -2 540 -2 260 -3 122 -2 093 -1 560 - 332  421

Autres éléments du résultat global (perte),

à ne pas classer dans les résultats

dans les périodes subséquentes

Gains et pertes actuels sur les autres avantages 

des employés - 100  61  0  0  0  0  0  0  0

- 100  61  0  0  0  0  0  0  0

Résultat global (perte) total 1 353 - 292 -2 540 -2 260 -3 122 -2 093 -1 560 - 332  421

Remboursement de capital

Nombre de pilotes à contrat  100  100  100  100  102  104  106  109  112

Nombre d'employés pilotes  7  7  7  8  8  8  8  8  8

Nombre d'affectations 12 946 13 602 13 000 13 225 13 357 13 491 13 626 13 762 13 900

Nombre moyen d'affectations par pilote  121  127  121  122  121  120  120  118  116

Coefficient Produits/Affectations 4 988 5 290 5 393 5 711 5 862 6 091 6 161 6 217 6 295

Coûts de pilotage indirects

Charges administratives
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Bilan 

Données 

réelles

Données 

réelles

Prévi-

sions Plan Plan Plan Plan Plan

État en date de 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Actifs

À court terme

Trésorerie et équivalents de trésorerie 7 173 8 482 6 364 3 336 2 283 1 853 2 692 2 660

Créances clients 5 048 5 239 5 697 5 907 6 199 6 333 6 454 6 601

Créances - Autres  17  146  17  17  17  17  17  17

Créances - TPS  905  434  785  785  785  785  785  785

Avances de voyage  4  8  7  7  7  7  7  7

Frais payés d’avance  97  102  98  98  98  98  98  98

Voyages payés d'avances  99  114  112  112  112  112  112  112

Placements  352  328  328  328  328  328  328  328

13 695 14 854 13 408 10 590 9 829 9 533 10 493 10 608

À long terme

Placements à long terme 5 910 6 002 4 103 4 103 4 103 4 103 4 103 4 103

Immobilisations corporelles

Bâtiments et quais flottants  334  334  414  484  484  484  484  484

Bateaux-pilotes 12 636 12 638 15 979 16 099 16 579 16 894 16 894 20 709

Communication et autres  73  348  533  733  753  773  793  813

Logiciels et équipement  348 1 245 3 639 4 722 4 868 5 013 5 180 5 348

Actifs incorporels 1 894  665  665  665  665  665  665  665

Améliorations locatives  192  192  202  212  222  232  242  252

15 477 15 422 21 431 22 915 23 570 24 060 24 258 28 271

Amortissements cumulés 5 031 6 104 7 320 9 049 11 036 12 935 14 634 15 756

Total - Immobilisations corporelles 10 446 9 318 14 111 13 866 12 534 11 125 9 624 12 515

30 051 30 174 31 622 28 559 26 466 24 762 24 220 27 226

Passifs

À court terme

Créditeurs et charges à payer 4 468 4 758 5 361 5 612 5 808 5 893 5 919 6 001

Salaires et retenues des employés 2 454 2 807 2 976 3 124 3 281 3 412 3 548 3 655

Indemnités de cessation d’emploi  250  194  166  213  256  295  329  312

7 172 7 759 8 502 8 949 9 344 9 600 9 797 9 968

À long terme

Autres avantages des employés  701  528  475  428  385  346  312  0

Dette  0  0 2 916 2 574 2 222 1 860 1 488 4 213

7 873 8 287 11 893 11 951 11 951 11 806 11 597 14 181

Capitaux propres

Bénéfices non distribués 22 178 21 886 19 730 16 608 14 515 12 956 12 623 13 045

30 051 30 174 31 622 28 559 26 466 24 762 24 220 27 226

Administrations de pilotage

État de la situation financière (milliers de dollars canadiens)

Administration de pilotage du Pacifique
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État des variations des capitaux propres 

2012 2013 Budget 

2014

Prévisions 

2014

2015 2016 2017 2018 2019

Bénéfices non distribués au début de 

l’exercice 20 826     22 178     21 886     21 886       19 730     16 608     14 516     12 956     12 623     

Bénéfice (perte) net pour l’exercice 1 452        353-          2 540-       2 260-         3 122-       2 093-       1 560-        332-           421          

Autres éléments du résultat global 

(perte)  100-           61            -            104           -           -           -           -           -           

Résultat global (perte) total 1 353        292-          2 540-       2 156-         3 122-       2 093-       1 560-        332-           421          

Bénéfices non distribués à la clôture 

de l'exercice 22 178     21 886     19 346     19 730       16 608     14 516     12 956     12 623     13 045     

Administration de pilotage du Pacifique

État des variations des capitaux propres (milliers de dollars)

Administrations de pilotage

 

 

État des flux de trésorerie 

Administrations de pilotage 

État des flux de trésorerie (milliers de dollars canadiens) 

Administration de pilotage du Pacifique 

  
Données 
réelles 

Prévi-
sions Plan Plan Plan Plan Plan 

Pour l’exercice clos en 
Exercice 

2013 
Exercice 

2014 
Exercice 

2015 
Exercice 

2016 
Exercice 

2017 
Exercice 

2018 
Exercice 

2019 

  
      

  

  
      

  

Entrées de trésorerie liées aux activités 
opérationnelles 

      
  

  
      

  

Entrées de trésorerie – clients    71 640    74 850    78 097    81 887     83 821    85 436    87 355 

Sorties de trésorerie – salariés et 
fournisseurs - 70 003 - 75 773 - 79 298 - 81 933 - 83 399 - 84 028 - 86 100 

Autres produits reçus          300                -                  -                  -                  -    
 

  

Prestations de cessation d’emploi des 
employés -       356 

                    
-    

                    
-    

                    
-    

                    
-    

 
  

Ajustements                 -                  -                  -                  -                  -    
  Entrées de trésorerie liées aux activités 

opérationnelles      1 581 -       923 -   1 202 -         46           422      1 408      1 256 

                

  
      

  

Flux de trésorerie liés aux activités 
d’investissement 

      
  

  
      

  

Achat net de placements -       136       1 937               -                  -                  -                  -                  -    

Acquisition d’immobilisations corporelles -       120 -   6 010 -   1 484 -       655 -       490 -       198 -   4 013 

Acquisition d’actifs incorporels -         16               -                  -                  -                  -                  -                  -    

Sorties de trésorerie liées aux activités 
d’investissement -       272 -   4 073 -   1 484 -       655 -       490 -       198  -   4 013 

                

  
      

  

Flux de trésorerie liés aux activités de 
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financement 

Nouveau financement                -         3 000                -                  -                  -                  -         3 500 

Remboursement de la dette                -    -         84 -       342 -       352 -       362 -       372 -       775 

Sorties de trésorerie liées aux activités de 
financement               -         2 916 -       342 -       352 -       362 -       372      2 725 

                

  
      

  

Augmentation nette de la trésorerie et des 
équivalents de trésorerie      1 309 -   2 080 -   3 028 -   1 053 -       430          839 -         32 

Trésorerie et équivalents de trésorerie au 
début de la période      7 173      8 444      6 364      3 336      2 283      1 853      2 692 

Trésorerie et équivalents de trésorerie à la 
fin de la période 8 444 6 364 3 336 2 283 1 853 2 692 2 660 
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État des dépenses en capital 

Pour les exercices clos le  31 décembre

(milliers de dollars)

PRÉVISIO NS PLAN PLAN PLAN PLAN PLAN

2014 2015 2016 2017 2018 2019

BÂTIMENTS ET Q UAIS FLO TTANTS

Quais flottants et immeuble de bureaux - 

Victoria  80               -            -            -            -            -            

Quais flottants - Prince Rupert -               70              -            -            -            -            

80                70              -            -            -            -            

BATEAUX-PILO TES

Pacific Pathfinder  - Pilote automatique 20                -            -            -            -            -            

Pacific Scout  - Pilote automatique 20                -            -            -            -            -            

Pacific Navigator  - Pilote automatique 20                -            -            -            -            -            

Chinook 1 700           1,800         -            -            -            -            

PP Two  - Panier de récupération -               30              -            -            -            -            

PP Four  - Panier de récupération -               30              -            -            -            -            

Bateau-pilote / Hélicoptère -               -            -            -            -            3 500         

Bateau-taxi -               -            -            -            -            -            

Scout/Navigator/Pathfinder  - Appareils 

électroniques -               30              -            30              -            30              

PP2/PP4  - Appareils électroniques -               30              -            30              -            30              

1 760           1 920         -             60             -            3 560         

MO TEURS

Chinook 380              -            -            

Pathfinder -               -            480            

Scout -               -            -            -            -            255            

Navigator -               -            -            255            -            -            

380              -            480            255            -            255            

CO MMUNICATIO N ET AUTRE

Ameublement et équipement de bureau 20                200            20              20              20              20              

Système d'enregistrement de la voix 

pour le téléphone 25                

Radios VHF pour les pilotes 140              

185              200            20              20              20              20              

O RDINATEURS ET LO GICIELS

Logiciel vidéo de formation de BCCP 293              100            100            100            100            100            

Logiciels de répartition et de facturation -               600            

Unités de pilotage portables 2 060           45              45              45              68              68              

Logiciel - Conseil d'administration 40                

Systèmes GPS 289            

Logiciel de gestion de la flotte de 

bateaux-pilotes 50              

2 393           1 084          145            145            168            168           

AMÉLIO RATIO NS LO CATIVES

Vancouver 10                10              10              10              10              10              

10                10              10              10              10              10              

TO TAL DES DÉPENSES EN CAPITAL 4 808 $ 3 284 $  655 $  490 $  198 $ 4 013 $

État des dépenses en capital

Administration de pilotage du Pacifique
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Rapport d’incidents 

L’Administration classe les enquêtes sur les incidents ou les accidents en trois catégories. Un 

incident ou un accident n’est catégorisé que lorsque l’on dispose de suffisamment d’information 

pour pouvoir évaluer les possibilités d’amélioration de la sécurité, et cela pourrait exiger une 

évaluation et des entrevues sur place. 

 

Enquêtes de catégorie A 

Enquêtes fort susceptibles d’entraîner des améliorations à la sécurité de la navigation étant donné 

que les possibilités de réduction des risques auxquels sont exposés les personnes, les 

embarcations ou l’environnement sont très importantes. 

 

Enquêtes de catégorie B 

Enquêtes moyennement susceptibles d’entraîner des améliorations à la sécurité de la navigation 

étant donné que les possibilités de réduction des risques auxquels sont exposés les personnes, les 

embarcations ou l’environnement sont moyennement importantes. 

 

Enquêtes de catégorie C 

Enquêtes peu susceptibles d’entraîner des améliorations à la sécurité de la navigation étant donné 

que les possibilités de réduction des risques auxquels sont exposés les personnes, les 

embarcations ou l’environnement sont limitées. 

 

Le tableau suivant montre le nombre réel d’incidents enregistrés par l’Administration dans les 

cinq dernières années. 

 

Année 

Affectations 

sans incident 

Total des 

incidents Catégorie A Catégorie B Catégorie C 

2009 99,950 % 6 0 2 4 

2010 99,984 % 2 0 0 2 

2011 99,962 % 5 0 0 5 

2012 99,946 % 7 0 3 4 

2013 99,963 % 5 0 0 5 
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Ressources humaines 

Exercices clos le 31 décembre 
Données 

réelles Prévisions Plan Plan Plan Plan Plan 

 
2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Direction et personnel administratif 12 13 13 13 13 13 13 

Employés pilotes (fleuve Fraser) 7 7,5 7,5 7,5 7,5 7,5 7,5 

Répartiteurs 11 11 11 11 11 11 11 

Équipages de bateau-pilote 26 26 26 26 26 26 26 

Total (équivalents temps plein) 56 57,5 57,5 57,5 57,5 57,5 57,5 

        
Pilotes contractuels (BCCP) 100 96 102 104 106 109 112 

(données désaisonnalisées)               

 

156 153,5 159,5 161,5 163,5 166,5 169,5 

 

 


